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Dégradation des conditions d'accueil des personnes âgées
Question écrite n° 8565

Texte de la question

Mme Mathilde Feld alerte M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la dégradation des conditions d'accueil des personnes
âgées dépendantes liées aux mesures prises par le Gouvernement depuis 2020 et n'ayant pas fait l'objet d'une
compensation financière. Dans un contexte de vieillissement démographique, où la part de personnes de plus
de 60 ans devrait atteindre 36 % de la population totale en 2070 contre 28 % actuellement, l'accueil des
personnes âgées dépendantes dans des conditions dignes est un enjeu majeur. Cependant, le tissu actuel
d'établissement médico-sociaux accueillant cette population est fragilisé par les mesures prises par le
Gouvernement. En effet, les mesures prises au lendemain de la crise covid, qui étaient absolument nécessaires
(prime Ségur, augmentation du point d'indice et des cotisations sociales, revalorisation des catégories C et B et
de la prime de nuit), n'ont pas été compensées par l'ARS et le conseil départemental, dont les budgets ont été
rabotés par le Gouvernement. Cela a évidemment entraîné la dégradation de la situation budgétaire de ces
établissements. Cette mécanique se retrouve dans la douzième circonscription de Gironde, au Pôle public
médico-social de Monségur, lieu d'accueil, reconnu pour sa qualité, regroupant un établissement d'hébergement
pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) public, un foyer d'accueil médicalisé et un service de soins
infirmiers à domicile. Partant d'une situation financière stable en 2020, l'application des mesures post-covid sans
augmentation de ses financements a tendu sa situation budgétaire et crée un déficit. La structure est maintenant
menacée par les plans de retour à l'équilibre souhaités par l'agence régionale de santé et de la chambre
régionale des Comptes. En effet, la chambre régionale des comptes propose le blocage des carrières, l'arrêt de
recrutement de titulaires et le remplacement d'aides-soignants par des faisant-fonctions non diplômés par souci
d'économies. Il s'agit bien ici d'un plan d'austérité décliné à l'échelle locale qui entraînerait à la fois une
dégradation inacceptable des conditions de travail des salariés mais aussi des conditions d'accueil du public au
sein de l'établissement. La situation du PPMS de Monségur est loin d'être un cas unique. Au niveau national, le
Sénat a constaté dans son rapport d'information sur la situation des EHPAD que la part des structures
déficitaires est passée de 27 % à 66 % entre 2020 et 2023, prouvant ainsi qu'il s'agit d'une situation créée de
toute pièce par les politiques mises en place au niveau national et s'attaquant directement à la qualité d'accueil
des populations fragiles. Elle lui demande donc quelles mesures il entend prendre pour permettre le financement
des mesures post-covid par les établissements médico-sociaux sans mettre en danger leur stabilité financière,
tout en continuant d'assurer des conditions de travail dignes et un accueil des personnes âgées dépendantes de
qualité.
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